
 
 
 

 

4 allée de Makimba B.P 720 Pointe-Noire 

 

Téléphone : +242 06 621 03 03 

le 07/11/2017 

 

 

 

 
 

Objet : PROCES VERBAL DU 2EME CONSEIL CONSULAIRE BOURSES SCOLAIRES 

2017/2018 
 

 

La séance plénière du Conseil Consulaire s’est tenue le 06/11/2017 à l'adresse suivante :  

 

Consulat Général de France à Pointe-Noire 

 

 

Ont été remis  aux membres du conseil consulaire les documents de travail suivants: 

 

- Ordre du jour, 

- Instruction générale, 

- Télégramme de cadrage, 

- Eléments du barème, 

- Tarifs scolaires pour l'année scolaire, 

- Liste des demandes 

 

 

Première partie avant examen des dossiers individuels 

 

Après un rappel du principe de confidentialité des débats et travaux du comité consulaire en formation 

bourses scolaires, le Consul général fait le point sur les résultats de la 2ème campagne des bourses 

scolaires pour l'année 2017/2018 et décrit le cadre réglementaire et budgétaire dans lequel s'inscrivent 

les travaux du comité consulaire en formation bourses scolaires, notamment l'enveloppe globale du 

poste en hausse par rapport à l'année précédente. Il a également évoqué le nombre de dossiers en 

légère hausse par rapport à l'année précédente (121 boursiers au lieu de 116).  
 

 

 

Observations suivant l'examen des dossiers / synthèse de la séance 

 

Commencés à 15h00 et terminés à 16h35 les travaux du CCB2 ont été consacrés à l'examen de 28 

dossiers dont 17 demandes de recours et 11 demandes tardives.5 demandes ont été rejetées par le 

comité consulaire (3 hors barème et 2 pour incohérence avec les éléments de train de vie) 
 


